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Article 1er : Champ d’application territorial du document 
 
Le présent règlement de Plan Local d’Urbanisme s’applique à la totalité du territoire de la 
commune de Saint-Laurent-de-Brèvedent. 
 
 
Article 2 : Portée respective du règlement à l’égard d’autres législations 
relatives à l’occupation des sols : 
 
1 – Les règles générales d’urbanisme 
Les règles de ce Plan Local d’Urbanisme se substituent aux dispositions antérieures du Plan 
d’Occupation des Sols et aux « règles générales de l’Urbanisme », à savoir le Règlement 
National d’Urbanisme, faisant l’objet des articles R111-1 et suivants. 
Les articles suivants du Code de l’Urbanisme sont et demeurent notamment applicables à 
l’ensemble du territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme : 

 L’article R.111-2 : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité 
ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres installations » ; 

 L’article R.111-4 : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 
caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de 
vestiges archéologiques » ; 

 L’article R.111-21 : « La densité de construction est définie par le rapport entre la 
surface de plancher de cette construction et la surface de terrain sur laquelle elle est 
ou doit être implantée. La superficie des terrains cédés gratuitement en application 
de l'article R.332-16 est prise en compte pour la définition de la densité de 
construction » ; 

 L’article R.111-26 : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit 
respecter les préoccupations d'environnement définies aux articles L.110-1 et L.110-2 
du Code de l'Environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa 
destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement » ; 

 L’article R.111-27 : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales ». 

 
2 – Les servitudes d’utilité publique 
Les servitudes d’utilité publique sont des servitudes administratives qui affectent l’utilisation du 
sol. Les règles du présent règlement peuvent voir leur application modifiée, restreinte ou 
annulée par les effets particuliers d’une servitude d’utilité publique. 
 
Il existe quatre types de servitudes d’utilité publique : 

 les servitudes relatives à la protection du patrimoine ; 
 les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
 les servitudes relatives à la Défense nationale ; 
 les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 
Conformément au Code de l’Urbanisme, la liste des servitudes d’utilité publique affectant le 
territoire de la commune de Saint-Laurent-de-Brèvedent et le plan de localisation sont 
annexés au Plan Local d’Urbanisme dans le volume correspondant. 
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3 – Les périmètres visés aux articles R.151-51 et suivants du Code de 
l’Urbanisme 
Outre les dispositions précédentes, le territoire de la commune de Saint-Laurent-de-
Brèvedent est concerné par un certain nombre de périmètres visés aux articles R.151-51 et 
suivants du Code de l’Urbanisme : 

 Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini 
par les articles L.211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des 
zones d’aménagement différé ; 

 Les Servitudes d’Utilité Publique ; 
 Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des 

déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus 
pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, 
les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets. 

 
 
Article 3 : Division du territoire en zones 
 
Conformément au Code de l’Urbanisme, le règlement graphique délimite les zones urbaines 
(U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N) : 

 Les zones urbaines (indicées U) concernent les « secteurs déjà urbanisés et les secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter » (article R.151-18 du Code de 
l’Urbanisme) ; 

 Les zones à urbaniser (indicées AU) concernent les « secteurs destinés à être ouverts à 
l’urbanisation » (article R.151-20 du Code l’Urbanisme) ; 

 Les zones agricoles (indicées A) concernent les « secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles » (article R.151-22 du Code l’Urbanisme) ; 

 Les zones naturelles et forestières (indicées N) concernent les « secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et 
espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 
soit de leur caractère d'espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou 
restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques 
notamment d'expansion des crues » (article R.151-24 du Code l’Urbanisme). 
 

 
Article 4 : Adaptations mineures 
 
Conformément à l’article L.152-3 du Code de l’Urbanisme : 
 « Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 
1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 
2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions 
de la présente sous-section. » 
 
Ces adaptations mineures : 

 ne peuvent pas concerner les articles 1 et 2 des différentes zones du présent 
règlement ; 

 ne peuvent pas être cumulées ; 
 doivent déroger à la règle de manière très limitée ; 
 doivent être motivées dans la décision délivrée. 

 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux dispositions édictées par le 
règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour les 
travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’immeuble avec lesdites règles ou 
qui sont sans effet à leur égard. 
 
 




















































